



































CONTRAT DE PRET 





DE ……………………..







































































G.I.E. SESAM-VITALE / …………….. .................
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CONTRAT DE PRET


DE ……………….









































Entre d’une part 








Le Groupement d’Intérêt Economique SESAM-VITALE, situé au 19, boulevard Alexandre Oyon 72019 LE MANS CEDEX 2 et immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés du Mans sous le numéro 391 722 881,


représenté par Monsieur Francis SIEGWALD,  agissant en qualité de Directeur par intérim,


Ci-après dénommé « Le G.I.E. »








Et d’autre part








La ………………………………...................., dont le siège social est situé ..................... - ............................,


Représentée par Monsieur ....................., agissant en qualité de ………………………………….,


Ci-après dénommée « l’…………………. ».


	


�



Etant préalablement rappelé :


que les régimes d’Assurance Maladie Obligatoire ont retenu dans le cadre de leur schéma directeur informatique la mise en place du projet SESAM-Vitale,


que le système SESAM-Vitale vise à simplifier les démarches des assurés et à réaliser l’acheminement d’informations de qualité dans le cadre des besoins de la maîtrise médicalisée des dépenses de santé, 


que le G.I.E. SESAM-VITALE est chargé d’assurer la maîtrise d’œuvre et notamment l’étude, la réalisation et la  promotion du système SESAM-Vitale,


que la mise en œuvre du système SESAM-Vitale implique la fourniture non seulement de cartes mais aussi des matériels nécessaires à la consultation des cartes, notamment des lecteurs de cartes, bi-fentes,


que les Parties ont décidé de définir les conditions de prêt de ……………………………….. aux …………………………………, pour leur propre usage.


 Les Parties se sont donc rapprochées et ont convenu ce qui suit :








ARTICLE 1- Objet du Contrat : 


Le présent Contrat a pour objet de définir les conditions de prêt à titre gratuit de .. …………….. à la ………………… ..................... par le G.I.E. SESAM-VITALE 








ARTICLE 2 - Nature du Contrat :


Le présent contrat s’apparente à un prêt à usage. Toutes les dispositions du Code civil régissant la matière, notamment les articles 1875 et suivants, sont applicables entre les parties.








ARTICLE 3 - Durée du Contrat :


Le présent contrat est conclu pour une durée d’un an à compter de la réception du matériel par la ………………. Il est renouvelable par tacite reconduction.


Au terme du prêt, la …………………….. a l’obligation de restituer le(s) lecteur(s) gracieusement prêté(s) par le G.I.E. SESAM-VITALE.








ARTICLE 4 - Modalité d’exécution :





4.1. Propriété des lecteurs :


Le …………….., objet du présent prêt, reste la propriété du G.I.E. SESAM-VITALE. Au terme du prêt, la …………………. ne peut se prévaloir d’aucun droit sur le matériel prêté. 





4.2. Utilisation des lecteurs :


La …………………… s’engage à utiliser le     …………………….. prêté pour l’usage exclusif déterminé par sa nature. Il doit être utilisé dans sa configuration initiale.


La …………………… s’engage, en outre, à prendre toutes les précautions nécessaires pour protéger le matériel contre toute utilisation non prévue ou non autorisée.


La …………………….. s’interdit, enfin, de vendre, de louer, de concéder ou de transférer à titre gratuit ou onéreux le(s) lecteur(s) ou de divulguer toute information concernant ce matériel à quelque tiers que ce soit.





4.3. Assurance :


La ……………………. a l’obligation de souscrire une police d’assurance pour couvrir sa responsabilité de tout dommage qui pourrait survenir au(x) lecteur(s) prêté(s) par le G.I.E. SESAM-VITALE.


En tout état de cause, la franchise imposée par sa compagnie d’assurance est à la charge de l’organisme.





4.4. Vol et perte du ………………. :


La …………………… doit signaler, par téléphone et par lettre recommandée avec accusé de réception, dans un délai de 48 heures à compter de la connaissance ou de la constatation des faits, tout vol ou toute perte de ……………….. au Directeur de la Logistique et de l’Exploitation du G.I.E. SESAM-VITALE. Il doit, par ailleurs, faire une déclaration aux autorités de police et adresser le duplicata de cette déclaration au G.I.E. SESAM-VITALE dans les plus brefs délais.





4.5. Restitution du ………………………  :


Au terme du présent contrat de prêt ou sur demande du G.I.E. SESAM-VITALE dûment motivée, la ………………. s’engage à restituer au G.I.E. SESAM-VITALE le………….. restant en sa possession dans les quinze jours suivant le terme du délai d’exécution de la présente Convention ou de la demande de restitution, selon les modalités que le G.I.E. SESAM-VITALE aura déterminé et communiqué au préalable audit organisme.


Les frais d’envoi du …………………………….. sont à la charge de la ………………….








ARTICLE 5 - Nullité du Contrat :


La nullité ou l’inapplicabilité de l’une quelconque des clauses du présent contrat n’emportera pas nullité des autres clauses qui conserveront toute leur force et leur portée.


Cependant, les parties pourront d’un commun accord convenir de remplacer la ou les clauses invalidées.





ARTICLE 6 - Droit applicable :


Le présent contrat est soumis au droit français, à l'exclusion de toute autre législation.





ARTICLE 7 - Différend :


En vue de trouver ensemble une solution à tout litige qui surviendrait dans l'exécution de la présente Convention, les parties conviennent de se réunir dans les 7 jours à compter de l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception, notifiée par l'une des deux parties.


Si au terme d'un délai de quinze jours, les parties n'arrivaient pas à se mettre d'accord sur un compromis ou une solution, le litige serait alors soumis à la juridiction compétente.








Fait en deux exemplaires,








Pour le G.I.E. SESAM-VITALE,					               Pour la …………...,


 


Le Directeur par intérim						                Le Directeur
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